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N° N“ DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

-Arlette Marie

Madeleine BELLO

épouse SAÏZONOU

(Me Alexandrine

SAÏZONOU BEDIE)

-Société Group KOUL
HALAL Sari

(Me Hippolyte

YEDE)

Société ECOBANK BENIN
1673/359/REC-25

du 25/07/2025
SA Exception d’inconstitutionnalité1.

(SCPA D2A)

Yacoubou

MOUTANGOU et

autres

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et

violation de droits humains.

1858/338/REC-24

du 16/09/2024

Commission de

l’instruction de la CRIET2.

Commission de

l’instruction de la CRIET

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

2075/380/REC-24

du 24/10/2024
Ada BANI

3.

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

Commission de

l’instruction de la CRIET
2076/381/REC-24

du 24/10/2024

Djaodi BELCO
4.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Juge du cabinet des
Mineurs du tribunal de

1ère instance de 2ème classe

d’Allada

1011/222/REC-25

du 29/04/2025 Junior ALOSSOU
5.

M
2



Ministère de

l’Enseignement Supérieur

et de la Recherche

Scientifique

Recours pour violation des

articles 8, 26 nouveau et 35 de

la Constitution.

0780/130/REC-24

du 05/04/2024

Mahoukpégo Hénoc

EATON6.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

2471/457/REC-24

du 17/12/2024

Procureur spécial près la
CRIET

Hervé EGLOBA
7.

- Sètondji Christian
AKPOHE

- Adiwanou Pamphile
SINHOU

- Samuel AÏKPE

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Commission de

l’instruction de la CRIET
1764/319/REC-24

du 27/08/20248.

Recours pour détention

arbitraire et violation du droit

d’être présenté à une juridiction

de jugement dans un délai
raisonnable.

Commission de

l’instruction de la CRIET2073/378/REC-24

du 24/10/2024
Fidèle HOUEDANOU

9.

-Société Béninoise des

Boissons Rafraîchissantes

(SOBEBRA)

(Me Issiaka MOUSTAPHA)

-Ministère du Cadre de Vie

et des Transports en

charge du Développement
Durable

Recours pour violation du droit
à la santé et du droit à un

environnement sain

Landry Angelo

ADELAKOUN et

autres

0128/039/REC-25

du 21/01/202510
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- Garde des Sceaux,

Ministre de la Justice et de

la Législation

- Président de la chambre

nationale des Notaires

Recours en inconstitutionnalité

du défaut d’organisation du test
d’entrée à l’école des Notaires.

0535/102/REC-24

du 12/03/2024
Prosper ALLAGBE11

Ministère des

Enseignements

Secondaire, Technique et

de la Formation

Professionnelle

Réclamation des primes

d’heures supplémentaires et

demande d’emploi.

1559/278/REC-24

du 29/07/2024
Joseph KANKOLI12

détentionRecours pour

arbitraire, traitements cruels,

inhumains et dégradants et

violation de droits humains.

Commission de

l’instruction de la CRIET2236/409/REC-24

du 14/11/2024
Sanni DJODI

13

Contrôle de constitutionnalité

de la résolution n“2025-02

portant modification de la
résolution n°2020-01 du 14

juillet 2020 portant règlement

intérieur de l’Assemblée

nationale.

1703/367/REC-25

du 31/07/2025
Assemblée nationale

14

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 066/CC/GEC du 25 juillet 2025.

Cotonou, le 0 4 ÀOUl 2025
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